
•ques ou sphériques , avec ou ŝ ans bouilleurs oi- 
réchauffeurs : 10 fr.-8 fr.

Idem tubulaires en tôle de fer, ù tubes en fer, 
cuivre ou laiton, étirés ou en ti»le clouée, à 
foyers intérieurs, et toutes autres':haudières dc 
formes non cylindrique ou sphérique si np!? : 
15 fr.-12 fr. ^ r •

Gazomètres, chaudières découvertes, poêlei» 
et calorifères en tôle ou en fonte et tôle ; iO fr. 
-8 fr.

Machinet>outils et machines non dénommées 
contenant 75 0/0 de fonte et plus : 9 fr.-O fr.

Idem 50 â 75 0/0 exclusivement de leurs 
poids en fonle : 15 fr.-lO fr.

Idem moins de 500/0 de leurs poids en fonte : 
ÎO fr.-15 fr.

Plaques et rubans de cardes sur cuir, caout
chouc ou sur tissus purs ou mélangés : 60 fr.- 
50 tr.

Sucre raffiné : Ai fr.-41 fr.
Peaux préparées de loute espèce : 30 fr.-30

fr.
Le Moniteur du 27 publie en outre ie texte 

d’un décret qui dispose :

c Art. 1". Les droits d’entrée établis par la 
convention conclue, le 12 octobre du présent 
mois, entre la France et la Grande-Bretagne, 
seront, à partir du 1'̂  novembre prochain, ap
plicables aux marchandises d’origine et de ma
nufacture britanniques dénommées dans ie ta
bleau annexé au présent décret.

> Ari. 2. Les dispositions de noire décret du 
29 septembre dernier restent et demeurent en 
vigueur à l’égard des marchandises re p r is e s  

dans le protocole signé le même jour enlre les 
plénipotentiaires français et anglais et qui sont 

reproduites en téte de la convention précitée du
12 oclobre préseni mois. »

Suit un tableau indiquant les marchandises 
auxquelles les droits inscrits dans la convention 
du 12 octobre 1860 sont applicables à partir du 
1« novembre 1860. Ce tableau comprend le 
cuivre, le zinc, ie plond, l’étain, le bismuth 
brut, l’antimoine, le nickel, le manganèse, l’ar
senic, les minerais non dénommés; les ouvrages 
en métaux de fonte, de fer et d’acier; les ins
truments de chirurgie, d’optique et de précision; 
les armes de commerce (armes blanches et a 
feu); les outils et ouvrages en métaux divers; 
les machines et .iiécaniques (appareils complet');

1 8 pièces détachées de machines.

Le Moniteur de lundi contient un décret du 

ts octobre qui dispose :
c Art. 1". Les marchandises d’origine et d« 

manufactures bnianiiiques inscrites ihins te 
traité conclu le 23 janvier 1860 «*nire la Fianre 
et l’Angleterre, importées autrement «|ne par 
navires français ou britanniques seront sou- 
nises :

» 1* A une surtaxe fixe de 0,2o centimes [ ar
100 kilogrammes lorsque ces marchandise'  ̂>̂ont 
affranchies de toul droit à l’entrée , ou lors
qu’elles sont taxées à moins de 3 fr. par lüO 
kilogrammes ;

» 2* Aux surtaxes édictées par l’article 7 de 
la loi du 28 avril 1816 , lorsque ces marchan
dises sont assujetties à un droit de 3 fr. et au- 
dessus par 100 kilogrammes. ^

Un autre décret du même jour dispose :
< Art. 1‘'. Les marchandises d’origine et de 

manufactures britanniques dénommées dans la 
convention susvisée du 12 octobre présent mois 
seronl, selon les diflérentes catégories du tarif 
auxquelles elles appartiennent, importées par

les porls désignés par It^ lois et règlements de 
douanes, et notamment par l’art. 20 de la loi 
Ju 28 avril 1816 et par l’art. 8 de la loi du 27 
n>ars 1817. »

Coiflmcrce de la France peadant l’année 4859

La directbn générale des douanes el des 
contributions indirectes publie chaque annéa 
un document des plus intéressants sur le com
merce de la France avec ses colonies et les puis
sances éliangères. C’esl le résunié en quei()ues 
lignes de l’énorme in-folio qni vient de paraître, 
que nons allons mettre sous les yeux de nos 
lecteurs.

Le chiffre lotal des importations et exporta
tions rénnies de i850, tant |)our le commerce 
général que pour le commerce spi'cial, s’est 
élevé â 5.412 millions. Il ne lant pas oublier 
que par commerce spécial on entend su: lonl ce 
qui enlre dans la consomnialioii inîérîpnre du 
pays. Le chiilre que nous coiiiiuiis est !a val<‘!ir 
aciueile, c’est-à-dire nne valeur e.\''essiv(‘f<!('rit 
variable, coniiKe le cours (ie.s pi‘o iuiîs .MuvqiM'ls 
elle s’applique; elle ressent nécessaireau'iil i’iii- 
lluence des llncluations di‘r:>vor:ih:es oii pros
pères (lu commerce et de l’indnsti ie ; la \;il(Mir 
officielle, au conliaire, repose sur les hases 
délerniinées en 18“J0, ù la suite d’enquête, el 
rt“|)rése!ile une valeur moyenne qui serl à rame
ner loules les marchandises à une unilé coin- 
mnne; cela permet de totaliser et dc comparer, 
sur une base unirormc, fixe, invariable, les 
résultats obtenus à différences époques.

Le mouvement d'imporlalion s’élève à 2,355 
millions. A l’exportation le inonlant des valeurs 
est de 3,057 millions. Envisagées au point de 
yue du commerce spécial, on trouve (|ue les 
impoi talions el les exportations réunies donnent 
3,0o7 millions.

Les deux modes de transport des marchandi
ses du commerce extérieur, par mer et par 
terre, ont été employés à peu près dans les 
mêmes proporlions que es années précédentes : 
72 et 28 °/o. Da'is les iranspftrls par mer. la 
part du pavillon français a élé de près de io ®/o.

C e lh ;s  des  p u is s a n c e s  é tr a n g è r e s  avec  le s 

q u e l le s  no s  é ch - in g e ' o n t  eu  le p lu s  d ’ im p o r 

ta n ce  en 18.')'.) soi'.l : l’ A n g le te r r e , les E la t  - U n is , 

la S u îs s e , r A s ‘ «»ciatitiii a l le m a n d e ,  la  B e lg i(| ue , 

les E ta ts  sai (le>, i’ i '.s p a g iu ;, la T u r q u ie ,  le B ié s i ' 

et l.t U u s > if .

L es  lie  p ro v e n a n c e  se p ré se n t nt d a a s

l’ u r  lr  ; >ui\ :tiit, d a p ' ês h; f a n g  q u e  le u r  .ts s ig ne  

le  c i i i l l i e  lie s  p n u h r l s  im p o i t é s  : A n g le li- r re , 

S u i 's e  , E lal-i-L’ n is  , A s-ocw tlion  r o n in ;e r c ia l i  

a l le m a n i t e ,  B e lg iq u e ,  T u r q u ie ,  E ta ls  sa rd  s , 

E >pa i> iie , In d e s  ;n ig l;iis t <, B i iS ' ie .

Imi r é s u tn a ii l  d e  la  m ê m e  inaM iè re  le< fa i ls  de  

r e x p u r l i i t io i i ,  o n  v o i' q u e  les p r in c ip a u x  jtay-N 

de  d c s ii i i i i t io n  , d ’ a p rè s  r im p o i t a n c e  des m a r-  

c h a n d is e s  (|ui y on t é té  e x p ê i l iê c s ,  S ' in l ;  A n g le 

t e r r e ,  E la ls- L ’ i i is , S u is s e . B e lg iq u i , A s so c ia t io n  

c o m m e r c ia le  a l le m a n d e ,  E la ts  s a r d e s ,  E s p a g n e , 

B r é s i l ,  T u r q u ie ,  D e u x - S ic ile s .

Les produits de l’Algérie qui ont été livrés au 
marché intérieur de ia métropole en 1850 se 
sont élevés â i l  millions (valeur oflicielle), et 
l’ensemble des expéditions faites à destination 
de ce même pays a élé de 166 millions.

La somme tolale des drawbacks ou primes 
d’exporlalion |>ayés par le Trésor public, a 
alleint le chiffre de 48,801.915 francs.

Les navires armés pour la pêche de la morue, 
comprenant 516 navires ayanl 1i,929 hommes 
d’équipage, ont rapporté 288,718 quintaux mé
triques de morues verles et sèches, d’huile, de 
draches, de rogues et d’issues.

Les produits en huiles et en fanons rapportés 
de la pèche de la baleine et du cachalot se sont 
élevés à 6,472 quintaux métriques.

Il a été armé en 1859, pour la pêche du ha
reng, 629 navires jaugeant ensemble 17,792 
tonneau.\ et montés par 8,331 hommes d’équl- 
page.

Les produits de cette pêche qui ont été rap- 
port('s dans nos ports se sont élevés, en pois
sons frais et salés, à 16,382,400 kilogrammes.

Le transit, ou expédition des produits étran
gers par emprunt du territoire français, a em
brassé pendant la même année un poids total de
1,218,569 ijuinlaux métriques, qui représentent 
une valeur actuelle de 537 millions.

Commo pays de provenance pour le transit 
vieul en première ligne la Suisse, puis l’Angle
terre, l’Association allemande, la Belgique, les 
Etats sardes, les Etats-Unis.

Les pays d;; destination se classent dans l’or
dre suivant; Angleterre, Suisse, Etats-Unis, 
Br<‘SÜ, Association allemande, Espagne, Elats 
sardes el Belgique.

Les perccplioiis do toule nature opérées par 
!e service (’es douaiies .‘e sont é!, v«'cs à 
miliions -1-i î./JÔ.”) ir.; le [lnvix> e( larseille ont 
reçu i'.' dü tnoiii.'inl to!a' des iierceptio:; ;

;/ i;  i\tris, 7 i/2; H );■ : '.mix,
Ihji k! rque, -i ; J,i'!e, I; ; ’w)!.. (■: o:;!og e, i; ; 
.k'uiJ O];!, .̂'Ira.siiOU-g el V; i.'iiciriries. ! ; les 
autres iio;i..îles I (‘unies ui:l ■ /.•!: ' l’ ''/■>•

Le de.s v;jv;; lii i ;ii lu’il!: ’'̂
SOUS tons pavillons c! :.;ir : avÎ!’! ;- soit
à voiles, soit à vapttw, cn'.rt! la F: :m!! e d’ene 
part, et les colonies et i’ét.’ (i’auîi(‘ (taî !, a 
élé de 43,475; le;- n.ivire- (;mi y ont élé affectés 
Jaugeaierii enseiiiiile ~ lonneaux. ^»elie 
ni,:rine j>! is j:. r! ce.- lüouvetüent ; dans la 
pn porlioM i!e A ï : ii ionipuie.

Les pays éiraii'^ rs ;:\cc !é (̂;u îs i;i France a 
enireteiin le plus th' relations niarilitues se pré- 
sentiMiî l aî s rorui i; sr i v;;ni. Aiii; ielci re, Kt.'is 
sai'des, K'ats-Unis. ''’s:̂ a ; r.e, Dcu': S le-;, Isiii- 
■\vé ,M‘, T'.injiiie, '. 'wv '
i’a\s-'>;!S, Indes (M Aniriche.

iV ' in  n o n s  l! ‘r ; ! : in T '< n s  cd  d;-;an‘ q u e  lo 

c o ijii iP T c e  '.e r.\i;.:i'rie av c l’ c t r a r  ^ e ' (‘ I ie.-- ev- 

lre| iù .s  (le r ia : ie ( '  a éti'‘ , -t; ii; .'; .! , i; i i ; i J i ( i !  s 

7 7 0 ,0 9 3  iV ., et ;'0 n c o :n ii ie rc c  ; v.-c la  moSî

de  l !  o , ! 0 l , o i 3  r i a n t s ,  o-a ensem i>  e ,  237  in i - 

l io n s  871,4<X) fra n c s

C m iO .M Q L K  L O C A L K  é. O l^ P A I lT E M E N T A L l .

C’est à partir d» demain, I"  novembre, que 
seront apjdiqii -s les dr»)ii> nouveaux sur les ou
vrages en mêlai, les machines el pièces iléla- 
chées et les sucres raffliiés.

On parle d’une circulaire du minislre de 
rin'itriictioii publii|ue qui prescrirait île prendre 
dan» lous les cotl<iges et institutions publiques, 
des mesures très sévères contre Tusagedu tabac 
el rinlrodiiclion des cigares. Des rapports se
raient parvenus à S. Exc. le ministre, consta
tant qne des élèves consommaient jusqu’à huit 
ou dix cigares par jour. La croissance physique 
de plusieurs d’entre eux et leur développement 
intellectuel s’en seraient trouvés fortement 
atteints- ________

Les travaux du chemin de fer de Béthune à 
Hazebrouck sont poussés avec la plus grande 
activité. Les constructions du débarcadère sont 
commencées, et le chemin d’accès sera entrepris 
sons peu de jours.

Un assure que dès le mois de janvier pro
chain on voyagera sur la voie ferrée.

L’exécution de la ligne des houillères se 
poursuit.

La plupart des sociétés dont la concession est 
donnée s’occupent activement de relier leurs

houillères aux canaux et aux lignes ferrées; la 
Compagnie de Bully-Grenay vient de terminer 
un chemin de fer de 13 kilomètres de longueur 
et qui aboutit au canal de La Bassée; celui de 
la Compagnie de Lens à l’onl-a-Vendin , sur la 
Deûle, est achevé ; les Compagnies de Auchy- 
au-Bois et de Ferfay vont commencer un che
min de fer qui les reliera à Lillers, à la ligne 
des houillères et du canal ; celui de la Société 
de Marier ira rejoindre à Choques le chemin de 
la Compagnie du Nord.

La Compagnie de Courriéres doit canaliser la 
rivière de la Sensée , celle de Vendin , la Law , 
jusqu’.'i Bélhune; nons plaignons les sociétés 
houillères ((ui, pour l’hiver prochain, ne seront 
par reliées, elles ne pourront lutter, elles ver
ront leurs prix de revient augmentés dans la 
propoition énorme de2l‘ cent l’hectolitre; elles 
seronl traînées à la remorque des autres compa~ 
giiies; mais quel bel avenir pour ces dernières, 
plus intelligentes, qui , en moyenne, gagneront 
20 cent, à l’heclolitie, ce qni leur donnera l’é- 
conon ie con-i'iérahie de 400,000 fr. p;'.r an sur 
une P’ U ii:cîio:i de 2 millions d’Iiectoüîres !

(Jounial (Jes JJii/es).

Le nornîTié i iet r' IJnra. (Mivri* r peintre, né à 
T a i i ! - :  .-.v . vi(‘iil w è i i ' t  c o ü d a m i H '  p a r  l e  tribunal 
( i e  Li e ,  à  nn : n o e  prison tf c i n q  années de 
s u r - e : l . a : ! c e  pour voi commis à Rouhaix.

C/as SU D^ÈPARGNE DE ROUBAIX.

RAPI OBT fait au Conseil des Directeurs de la 

Caiase d'Epargne de Boubaix, sur les comptes 

d(' !S;]V , par M. Lecomte-Delerue, son rice-
p : 'é  i .d c î ' t  :

-■>ESSI7-UnS,
.'.m ' ijue cela doit être fait chaque année , 

con.'o: iif'v- eiif, a nos statuts , jo vien;̂  ̂ vous sou- 
: i ' t ies or'érat'<nis de noire
(. f ;; »i);; • n sur li.-s lî'avaux de

f f ’ ■ ! l i; ité el les contples réglés fin de 
i:i(Ute e.

t ersewcnfs ce remboursements.
La Ca-ss(' d’épargne do Boubaix a reçu , eu 

18:.9 :
En .‘),97.S versements, dont 825 nouveaux dé

posants, la somme de . . fr. 519,349 04 
Intéréls perçus pendani l’année 51,428 61 
•Ariéra^es de rentes . . 50
Capital existant au 1" janvier 1,306.659 30

fr. 1,877,619 45
A déduire :

Bemboursements fails pen
dant l’année a 445 livrels et 
achats de 42 renies. . . . 375,577 05

Solde à fin décembre 1859 fr. 1,502,042 40 
Progression de près de 200,000 fr. sur l’an

née 1858. Cette marche ascensionnelle esl con
tinuée dans ces huit premiers mois de 1860, 

Fonds de réserve.

Le capital, au 1" janvier 1859, de 15,644 fr
12 cent., s’élevait à fin décembre à 16,591 fr 
80 cent.; c’esl une augmentation assez minime, 
mais qui nous permet, dans l’intérêt des dépo
sants, de continuer à ne prélever qu’un quart 
pour »/o pour les frais généraux, au lieu de 
1/2 °/o facultatif.

Le nombre des livrets est monté à 3,.>09 C’esl 
42U déposants de plus qu’en 1858.

Ces laits étab.issent la preuve de ce que nous 
avons dit les années précédentes que t les 
K Caisses d’épargne, depuis plusieurs années, 
» parlout mieux appréciées, inspirent une pleine
> et entière confiance. >

atait désiré veir encore le ciel, où commençait 
à briller la clarté scintillante des'étoiles, el, ap- 
pu3[ée sur le bras de son cousin, elle s’était 
assise sur le balcon. Son œil voilé de larmes 
s’arrêtait avec tendresse et douleur sur Emilie.

—  Pavvre amie! dit-elle en passant son bras 
autour de son cou, que feras-tu seule sur ia 
terre? Il ne le reste plus ni parents ni amis!

—  Et toi. Maria? tu me tiens lieu de tout.
» .  Oh ! «ui, maintenant!... mais bientôt?
— Vous m’oubliez donc tous deux? inter

rompit Théodore ; ne suis-je pas voire cou
sin t

—  Théodore! répliqua Maria avec une viva
cité qu’elle n’avaii plus depuis longtemps; sou
tenez-vous de ce que vous venez de nous dire ! 
Jurez-moi que vous serez son cou.sin, son frère, 
son appui!., que vous ne l’abandonnerez ja
mais!

—  Oh ! je vous le promets !
—  Bien! reprit la pauvre souffrante, en ap

puyant son autre main sur l’épaule de Théo
dore; vous me faites goûter le seul sentiment 
de joie que je sois capable de goûter encore... 
Que mes bras, qui vous unissent mainlenant, 
soient enlre vous comme un lien pour le mo
ment où je ne vivrai plus.

—  Quittez .cette nombre pensée, ma belln 
cousine. Vous vivrez longtemps encore pour 
votre amie el pour moi.

Maria secoua la têle. Elie leva les yeux au 
ciel et les y fixa quelque temps avec un sourire 
mélancolique:

—  Je crois voir là haut mon père et ma mère 
^ui m’appellent; il faut que j’aille les re
joindre.

En disant ces mots, elle se pencha comine 
pour vefarder encore, et sa téte tomba languib-

sammenl sur le sein de Théodore... Elle élait 
privée de connaissance.

Emilie poussa nn cri bien déchirant; et, sai
sissant entre ses bras le corps de sa jeune amie, 
elle cherchait à la rappeler â la vie par ses ca
resses éperdues. — 11 élait trop tard. — Maria 
rouvrit à peine son œil mourant, et soîi regard, 
déjà voilé par les ombres de ia moi l, se rejsosa 
sur lejeune homme qui ia sont! nait.

— Souvenez-vous... baibulia-l-eihs car ses 
lèvres déjà raidies s’entr’ouvrai(,iit avec peine... 
Serment sidiMinel... Euiilie...

Puis, soulevant lentement .‘ps mains giai-ées, 
de l’une elle piil la main de Théodoie, posa 
l’autre sur la tôte de son amie, qui sangintl.nl à 
côté d’elle... soupira quelques syllabes iniiih l- 
ligibles... leva les yeux au ciel... et s’endormit 
pour toujours...

Il fallut arracher Emilie de ce cadavre désor
mais insensible à ses embrassemenls, el on 
l’emporta évanouie.

III

Il serait trop long de dépeindre la douleur 
d’Emilie. Deux jours ello ful plongée dans le 
plus urand délire. Théodore, après avoir donné 
les soins aux funérailles de sa maiheureus.! coi.-- 
sine, congédia ses domestiques el prépara son 
départ. — Lorsque lout lut prêt, il alla Irouvor 
Emilie.

Elle était assise devanl une table, la lête ap
puyée sur ses mains. Toute son altitude respi
rait l’abattement du désespoir. Elle n’avait [tas 
entendu entrer Théodore, et il resta longtemps 
à la contempler en silence.

— Ma cousine Emilie! dit-il enfin.
Elle tressaillit, el, levant la téte, jeta sur

Théodore un regard où se peignait l’égarement 
de la douleur. 

— Moi !... ah ! ce n’est pas à moi sans doute 
que vous croyez parler! 

Et une larme vinl mouiller ses paupières 
rongies.

— Non, je ne me trompe pas! répartit vive
ment Tliéodore, c’est à vous, Emilie, que ce 
tilre appartient désormais. Je l’ai juré à l’ange 
(jue no!i' avons perdu, — et je ticuidrai ma pro
messe.

— ii ne mc* re 4 > plus de ; a-enis! dit Emilie, 
j ’ai tout perd’i ! — Il me rt.'stail une amie... et 
je 1 ai '. !!■ !i;!Mirir dan= mes l): as!

— ’;; i' :u(.i ! nii.ul !ü‘ s'iis-je donc tien pour 
vons? — Emilie, j ’ai juré de vous consaci-er ma 
vie ; dès ce moment elle vons appartient tout 
enlière. Parenls, anus, vous retrouverez lout cn 
moi.

Emilie lui tçndil sa main qu’il serra entre les 
siennes avec transpost.

— Je ine fie en vous, lui dif-elle. Les der
nières !>nroies cie ,M;̂ ria reteiitissenl encore sur 
mon cœur. Eüe ni’ i donné en vous un protec- 
lecteur ( > nn ^n de. Désormais Je ne suivrai 
plus q'if* vos '-onsciis.

— Kh bien! von.s serez ma '‘onsine, reprit 
Théodore avec joie, — vous savez (ju’elle l’a 
voulu.

— \ol'(ï (on.'-ine! mais je ne 'e suis pas... 
niathe:!reusenieii! sans dunte...

■— (Ju’impcr!<> ! — !a —ez-iüoi lonjonrs vous 
en dour!? ;’ le nom. Ctda seul me rendra si heu
reux ! — Quoi, veniez-vous avec peine que je 
lusse votre cousin ?

— Quoi donc ?
— Vous serez ma cousine, — je vous appel

lerai Maria, et vous me répondrez corame si 
vous étiez Maria.

— Ensuite?
— Ensuita vous répondrez de même à mon 

oncle.
— Mais... ce sera le tromper.
— Le tromper! oh non ! ~  il demandait une 

nièce, je lui en amènerai une, plus jolie, plus 
aimab e, iiliis aimante ( ncors que c(̂ l!;; (lu’il a 
per.'n<‘. Il trouvera en no'is (ieux eiiianls sou
mis; nous entourerons d ‘ c,!re'“'se'ef d altenlion 
ses clu'vcex blancs, et ii mous beni .-i d’avoir 
ménngi'- celte conso'ation à sa vieiilesse,

— Mais... jf> ne puis (on.'entir,..
voulez donc vons séparez de moi, 

cruelre.\-— Comment ferai-je, mainlenant que 
je vous ai connue, pour vivre sans vons voir? Il 
faut donc que je vous sois bien odieux pour 
que vous me refusiez cette légère coinplaisance ; 
que vous préfériez la solitude, l’abanilon dans 
un mon le qui vous est inconnu a i’eniiui de 
m’avoir près de vous! — Emilie! ce n’est pas 
là ce que j ’attendais de vous ! Je suis bien mal
heureux i

— ‘lonsieur Théodore, répartit Emilie d’une 
VOIX émue, —- vous avez tort de vous emporter 
ainsi, --- (|ue vou.s ai-je di( qui ait pu vous
taire croire qui; vous me i'uss ez oïlii'ux ! __
vous ! -- 1: l.iudraii que je fusse 'nien ingrate 
pou'‘ riMouu'tiire ainsi ies services que vous 
m’avez r.'iulus.
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O h  n o n au contraire, — mais... que
voulez-vous (jue je fa^se?

— Uien — que de ne pas me démentir.

F. D’O.

(La suite au prochain numéro^. I


